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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral complémentaire n° SGAMISEDRH-BR-2021-10-26-01 fixant la liste des candidats
agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale dans le ressort du SGAMI Sud-Est

 session du 22 septembre 2020

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code du service national ; 

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.242-2 et 
suivants et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi°2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures
urgentes, ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ;

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme,  aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires
actifs des services de la police nationale ;

VU le  décret  n°  95-1197 du 6 novembre 1995 modifié  portant  déconcentration en matière  de gestion des
personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des membres des
jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
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VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 modifié aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des
examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

VU le décret n°2020-753 du 19 juin 2020 relatif à la formation et aux conditions d’intégration des personnes
reçues aux concours de gardien de la paix ;

VU l’arrêté du 02 août 2010 modifié relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès aux
emplois de certains corps de fonctionnaires ;

VU l’arrêté  du  18  octobre  2012 modifié  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005 modifié,  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours  d’accès  aux  corps  et  cadres  d’emplois  de la  fonction  publique subordonnés à  la  possession de
diplômes ou titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs
spécialités de formation ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2020 fixant les règles d’organisation générale et la nature des concours de
gardien de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel  du 23 avril  2020 autorisant  au titre  de l’année 2020 l’ouverture de concours pour le
recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2020 fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves de
sport  de  pré-admission  du  recrutement  de  gardien  de  la  paix  –  session  du  22  septembre  2020  pour  le
Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur Sud-Est ;

Sur la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La liste des candidats agréés à l’emploi de gardien de la paix de la police nationale session du 22
septembre 2020, dans le ressort du SGAMI Sud-Est, est fixée comme suit : 

ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
second concours interne affectation Île-de-France de gardien de la paix – session du 22 septembre 2020
dont la candidature est agréée est fixée comme suit :

- TOKER Mélissa

ARTICLE 3 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
second concours interne affectation nationale de gardien de la paix – session du 22 septembre 2020 dont la
candidature est agréée est fixée comme suit :

- ALI MBAE BACAR Rabia

- BARBARET Chloé

- DAOUDOU Sartaoui

- DECULTIEUX Brian

- FREYRE Marie

- KORICHI Rayan
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- RANGUIN TARNET Nolwenn

- REY Vittorio

- ROLLAND Damien

ARTICLE 4 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
concours externe affectation  nationale de gardien de la paix – session du 22 septembre 2020, dont  la
candidature est agréée est fixée comme suit :

- ANSELME Dylan

- BEN ALI Fradj

- BRET Alex

- CATTUZZATO Mélody

- DUFOUR Sarah

- HUGUET Nicolas

- LIMOGES Lorena

- MOUCHIROUD Fabien

- PAGES Tristan

- PERRIN Charles

- PICHARD Simon

- REGNIER Marie-Camille

- VOLAY Corentin

ARTICLE 5 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI Sud-Est au
concours externe affectation île de France de gardien de la paix – session du 22 septembre 2020, dont la
candidature est agréée est fixée comme suit :

- BESANCON Marie

- DELAGE Eva

- LEHMANN Caroline

- ROCHA Romain

- VO Quoc-Anh

ARTICLE 6 - Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Lyon le 29 octobre 2021

Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines 

Pascale LINDER

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03

3/3



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-10-26-02 fixant les listes des candidats
déclarés admissibles pour le recrutement sans concours d’adjoint technique de l’intérieur et de
l’outre-mer spécialité « hébergement et restauration », organisé dans le ressort du SGAMI Sud-

Est – session 2021.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires
ensemble  la  loi  n° 84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la
fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2006-1761  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l'État ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l’intérieur ;

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2019-647 du 25 juin 2019 portant intégration des fonctionnaires appartenant
au  corps  des  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  dans  le  corps  des  adjoints
techniques du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l'arrêté du 30 octobre 2007 modifié fixant la liste des spécialités des adjoints techniques
de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  9  avril  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2021  l’ouverture  de
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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VU l’arrêté  ministériel  du  19  avril  2021  fixant  au  titre  de  l’année  2021  le  nombre  et  la
répartition géographique des postes offerts au titre de l’année 2021 au recrutement sans
concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2021 fixant au titre de l’année 2021 le nombre de postes
offerts aux recrutements sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

VU l’arrêté Préfectoral en date du 10 mai 2021 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture
d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints  techniques  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-05-28-01 modifiant l’arrêté du 10 mai 2021
autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2021-10-21-01 fixant la composition du jury pour
le recrutement sans concours d’adjoint technique de l’intérieur et de l’outre-mer spécialité
« hébergement et restauration », organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session
2021.

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Les listes des candidats déclarés admissibles pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques
de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  organisé  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est,  pour  la  spécialité
« hébergement et restauration » sont fixées comme suit pour les sous-commissions suivantes :

Sous-Commission A     : employés de résidence en Sous-Préfecture  

CIVILITE NOM PRENOM

Madame LE ROUX Sandrine

Madame FAUX épouse JACQUET Virginie

Madame PAGES épouse ROUABAH Carole

Madame BONDIEU Virginia

Sous-Commission B     : ATIOM Hébergement et restauration Cabinet du Préfet du Rhône  

CIVILITE NOM PRENOM

Monsieur AUCAGNE Rémi

Monsieur GUILLIN Fabrice

Sous-Commission     C: ATIOM Hébergement et restauration Cabinet du Préfet Puy de Dôme  

CIVILITE NOM PRENOM

Madame VIGIER Charlotte
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ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Lyon, le 25 octobre 2021

Pour le préfet et par délégation,
L’adjointe à la Directrice des Ressources

Humaines

Marie FANET
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Mouvements FINESS :   Renouvellement d’autorisation de fonctionnement 

------------------------------ 
 
Entité juridique :   HOPITAL DE FOURVIERE 
Adresse :                 8-10, rue Roger Radisson – 69322 LYON CEDEX 05 
N° FINESS EJ :          690780432 
Statut :                     60 (association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 
 
 

Etablissement :    ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE 
Adresse :                8-10 rue Roger Radisson – 69322 LYON CEDEX 05 
N° FINESS ET :       690011218 
Catégorie :             207 Centre de Jour pour Personnes Agées 
 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

1 
657 Accueil temporaire 
pour Personnes Agées 

21 Accueil de jour 
436 Personnes Alzheimer 
ou maladies apparentées 

15 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

 

 

 
 
 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’Agence régionale de santé 
entrant dans leurs attributions, et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement des 
services placés sous leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 4 de la présente décision. 
 
Au titre de la direction de la santé publique : 

I. Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé publique pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l'activité de la direction : 

1° les arrêtés, décisions, conventions, et correspondances relatives à la prévention des risques en 
santé environnementale et des milieux, à la prévention des risques de santé, à la prévention et 
protection de la santé, à la veille, la surveillance épidémiologique et gestion des signaux 
sanitaires, aux vigilances, à la sécurité sanitaire des produits et des activités de soins, à la défense 
et à la sécurité sanitaire ; la gestion des autorisations des programmes d’éducation 
thérapeutiques ainsi que celles relatives aux extensions des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, centres de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), lits d'accueil 

Décision N°2021-23-0077 
 
Portant délégation de signature  
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médicalisés et communautés thérapeutiques (CT) ; la notification des décisions envisagées à la 
suite des missions d'inspection et de contrôle relevant de l’activité de la direction. 

2° les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la gestion des autorisations, à l'allocation 
budgétaire et au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux visés à l'alinéa 
précédent ; 

3° l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux 
astreintes, tel que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les 
responsables de planning ; 

4° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des crédits et la 
délivrance des habilitations informatiques afférentes, concernant les astreintes, la prévention, la 
promotion de la santé et la sécurité sanitaire, dans le cadre des crédits du budget annexe et des 
crédits État du budget principal conformément au budget prévisionnel arrêté par le directeur 
général ; 

5° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

 
II. En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 

publique, délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives à :  

A. Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué K Veille et alertes sanitaires L afin de signer tous actes, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée veille et alertes 
sanitaires.  
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 
publique et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué K Veille et alertes sanitaires L 
délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Florence PEYRONNARD, responsable du pôle K Coordination de la préparation aux 
situations exceptionnelles L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences du pôle Coordination de la préparation aux situations 
exceptionnelles. 

b. Madame Sandrine LUBRYKA, responsable du pôle K Point focal régional et coordination des 
alertes L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Point focal régional et coordination des alertes L. 

B. Madame Anne-Sophie RONNAUX-BARON, responsable du 3 pôle régional de veille sanitaire 4 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
du K pôle régional de veille sanitaire L. 

C. Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué K Prévention et protection de la santé L, afin de 
signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de la direction déléguée 
K Prévention et protection de la santé L. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la santé 
publique et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué K Prévention et protection de la 
santé L, délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Roselyne ROBIOLLE, responsable du pôle K Prévention et promotion de la santé L 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Prévention et promotion de la santé L. 

b. Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle 3 Santé et environnement L afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
K Santé et environnement L. 

c. Monsieur Jean-Philippe POULET, responsable du pôle K Sécurité des activités de soins et 
vigilances L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ 
de compétences du pôle K Sécurité des activités de soins et vigilances L. 
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Au titre de la direction de l'offre de soins : 

I. Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins pour tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitalière et ambulatoire dont les 
décisions relatives à des autorisations d'activités de soins les décisions relatives à des attributions 
de crédits pour les établissements et services de santé, les décisions relatives au contrôle 
financier ou aux données d'activités des établissements de santé,  les décisions relatives à la 
gestion des professions et personnels de santé, les arrêtés d’autorisation de lieux de recherches 
impliquant la personne humaine ;  

2° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre de soins, dans le cadre des crédits du budget annexe et conformément 
au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à : 

A. Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, parcours 
et professions de santé", afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, 
parcours et professions de santé". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Corinne RIEFFEL, délégation de signature est 
donnée afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de leurs pôles respectifs, à : 

a. Madame Séverine BATIH, responsable du pôle K 1er recours L afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle                  
K 1er recours L. 

b. Madame Catherine PERROT, responsable du pôle "Gestion pharmacie" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Gestion pharmacie" ainsi que les arrêtés d’autorisation de lieux de recherches impliquant 
la personne humaine. 

c. Madame Isabelle CARPENTIER, responsable du pôle K Parcours de soins et 
contractualisation L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle K Parcours de soins et contractualisation L. 

d. Madame Odile CATHERIN, responsable du pôle K Professions médicales et paramédicales L 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle K Professions médicales et paramédicales L. 

e. Madame Sophie GEHIN, responsable du pôle K Formation & Démographie médicales et 
paramédicales L afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle K Formations & Démographie médicales & 
paramédicales L. 

B. Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué "Régulation de l'offre de soins hospitalière" 
afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
de la direction déléguée "Régulation de l'offre de soins hospitalière". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué 
"Régulation de l'offre de soins hospitalière" délégation de signature est donnée afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de leurs pôles 
respectifs, à : 

a.    Madame Lénaïck WEISZ-PRADEL, responsable du pôle "Planification sanitaire". 

b. Madame Emilie BOYER, responsable du pôle "Coopération et gouvernance des 
établissements". 
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C. Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué 3 Finances et Performance 4 afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
déléguée "Finances et Performance". 

 En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué K Finances 
et Performance L délégation de signature est donnée afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de de son pôle ou de son service, à : 

a. Madame Florence BROSSAT, responsable du pôle Financement et Activité hospitalière. 
b. Madame Cécile LEFEBVRE, responsable du pôle Pilotage Budgétaire et Financier. 
c. Monsieur Fabrice ROBELET, responsable du pôle Performance et Investissement. 

 

Au titre de la direction de l'Autonomie : 

I. Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie pour tous actes, arrêtés, décisions, conventions 
et correspondances relatives à l’activité de la direction et notamment relatives : 

1° à la tarification, au financement et au contrôle financier et des données d’activité des 
établissements et services médico-sociaux, à l’organisation de l’offre médico-sociale, à la 
gestion des autorisations dans le domaine médico-social, de conclusion des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens signés avec les organismes gestionnaires et le cas échéant, 
les conseils départementaux, la Métropole de Lyon et les organismes de protection sociale, à 
l’évaluation des personnels de direction de ces mêmes établissements et services, à 
l’engagement des crédits d’intervention de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie 
et la validation du service fait (notamment Plan d’Aide à l’Investissement) ; 

2° à la validation et la certification du service fait et à l’engagement des crédits, concernant l’offre 
médico-sociale et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans le cadre des 
crédits sur les 2 sections du budget annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par 
le directeur général ; 

3° aux mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie, 
délégation est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à :  

A. Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée à l’offre médico-sociale, afin de signer 
tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée à l’offre médico-sociale". 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie et 
de Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, directrice déléguée à l’offre médico-sociale, délégation 
de signature est donnée à : 

a. Madame Catherine GINI, responsable du pôle "Personnes en situation de handicap" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
du pôle "Personnes en situation de handicap". 

b. Madame Christelle SANITAS, responsable du pôle "Personnes âgées" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Personnes âgées". 

 

B. Madame Frédérique CHAVAGNEUX, directrice déléguée K Qualité et Performance L, afin de 
signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée K Qualité et Performance L. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël GLABI, directeur de l'Autonomie et 
Madame Frédérique CHAVAGNEUX, directrice déléguée K Qualité et Performance L, délégation 
est donnée à : 

a. Madame Marguerite POUZET responsable du pôle "Qualité" afin de signer les arrêtés, 
décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Qualité". 
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b. Madame Sophie LETURGEON responsable du Pôle K Performance L afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Performance". 

 

Au titre de la direction de la Stratégie et des parcours : 

I. Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie et des parcours, pour tous actes, arrêtés, 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions, conventions et correspondances relatives à l'allocation budgétaire et au 
fonctionnement de la plateforme système d’information en santé et plus largement relatives au 
système d’information en santé sur les 2 sections du budget annexe et ; 

2° les décisions et correspondances relatives au pilotage stratégique sur les 2 sections du budget 
annexe ; 

3° les décisions, conventions, validation et certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, dans le cadre des crédits 
budget annexe et conformément au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

4° les décisions et correspondances relatives aux statistiques et plus globalement à l’observation en 
santé, à l’évaluation des politiques de santé, au pilotage du contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens souscrit entre l’ARS et le Conseil national de pilotage des agences régionales de santé ; 

5° les correspondances relatives à l’organisation et au fonctionnement des instances de la 
démocratie sanitaire, ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les membres des 
conférences de territoire et des conférences régionales de la santé et de l’autonomie ; 

6° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives et 
relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la Stratégie et 
des parcours, pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction, 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives ainsi que les 
ordres de mission permanents, à :  

A. Monsieur Antoine GINI, directeur délégué "Support et démocratie sanitaire" afin de signer tous 
actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction 
déléguée " Support et démocratie sanitaire". 

B. Monsieur Hervé BLANC, directeur projet e-santé afin de signer tous actes, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction projet e-santé. 

Au titre de la direction Inspection, Justice et usagers : 

I. Monsieur Stéphane DELEAU, directeur de la direction Inspection, Justice et Usagers (D.I.J.U) afin de 
signer tous actes, décisions, et correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° Les correspondances consécutives à la saisine du pôle K Usagers réclamations L notamment les 
réclamations, signalements, saisines par voie électronique transmises à l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, y compris les correspondances relatives aux problématiques de 
dérives sectaires ; 

2° L’enregistrement et la transmission au ministère des solidarités et de la santé, des demandes 
d’agrément ou renouvellement d’agrément des associations d’usagers ainsi que les arrêtés s’y 
référant ;  

3° Les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la désignation des représentants des usagers 
dans les commissions des usagers (CDU) des établissements de santé ; 

4° Les correspondances relatives à l’activité du pôle K Santé Justice L dans ses relations avec les 
préfets, les maires, les magistrats et procureurs ou tout autre acteur concerné par les sujets 
traités, et en particulier les actes et les service faits prévus dans le cadre du protocole ARS/préfets 
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liées à l’activité de soins sans consentement et aux mesures d’injonctions thérapeutiques et 
d’injonctions de soins ; 

5° Les états de frais de déplacement des agents de la direction K Inspection, Justice et Usagers L 
en cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique, tel que prévu dans la 
décision n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 

6° les lettres de missions relevant d’actions prévues dans le programme d’inspection évaluation et 
contrôle et la notification des décisions envisagées à la suite des missions d'inspection et de 
contrôle. 

II – En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Stéphane DELEAU, en ce qui concerne les 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction Inspection, Justice et Usagers, 
délégation de signature est donnée à : 

a. Madame Gwénola BONNET, responsable du pôle K Usagers réclamations L  

b. Madame Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle K Santé justice L  

c. Madame Anne MICOL, responsable du pôle K Mission Inspection Evaluation Contrôle L  

Et à Monsieur Olivier PAILHOUX, responsable du service régional de coordination et de suivi des soins 
sans consentement pour les correspondances relatives au point 4°. 
 

Au titre de la direction de cabinet et de la communication : 

Madame Cécilia HAAS, directrice de cabinet et de la communication afin de signer les arrêtés, décisions 
et correspondances entrant dans le champ de compétences de la communication, sous réserve des 
dispositions de l’article 4 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits 
devant les juridictions administratives.  
 

Au titre du Secrétariat général : 

I. Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général pour tous actes, décisions et correspondances relatives à 
l’activité du secrétariat général, sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision 
et en ce qui concerne la signature : 

1° des arrêtés, décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux 
instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la paie des 
agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au recrutement, à la 
formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences, les décisions et le suivi des procédures de licenciement pour 
inaptitude, les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles et l’attribution 
de primes et de points de compétence ; 

2° des conventions de cession des biens de l’Agence régionale de santé après sortie de 
l’inventaire ; 

3° des engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et les 
marchés publics inférieurs à 250 000 euros hors taxes après avis de la commission des marchés 
et la certification du service fait sans limite de montant sur le Budget Principal et le Budget 
Annexe ; 

4° des actes de gestion des contrats et marchés, des lettres de rejet et de la certification du service 
fait (sans condition de montant) ;  

5° des contrats à durée déterminée et indéterminée ainsi que des avenants de contrats 
conformément au plan de recrutement validé par le directeur général ; 

6° par exception les lettres de licenciement en fin de période d’essai ; 

7° des décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, à la 
gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 
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8° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations au système 
national des données de santé et toutes habilitations informatiques de l’Agence pour les 
systèmes d’information, y compris sur SIBC ; 

9° des titres de recettes ; 

10° des conventions de restauration ; 

11° des courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêt des agents ; 

12° des courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

13° des décisions relatives aux sanctions disciplinaires ; 

14° des réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

15° de dépôt de plainte au nom de l’Agence Régionale de Santé auprès des services compétents ; 

16° des demandes de protection fonctionnelle ; 

17° de la présidence du Comité d’Agence et des Conditions de Travail ainsi que de la Commission 
Santé Sécurité et Conditions de travail en cas d'absence du directeur général et du directeur 
général adjoint ; 

18° des mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions prud’homales et 
administratives et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés ;  

19° des décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits du budget 
annexe ; 

20° des décisions et des correspondances relatives à la désignation au titre des différentes lignes 
d’astreinte ainsi que les mesures liées au rappel des personnels en cas d’activation du plan de 
continuité d’activité par le Directeur général ; 

21° des états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique ou du N+2, tel que prévu dans la décision n°2019-
23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement. 
 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, 
sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux instances du 
dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la  paie des agents de 
l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au recrutement, aux accidents de 
travail, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions relatives aux promotions 
professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de points de compétence 
conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le directeur général; 

2° les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par le directeur 
général et aux crédits de remplacements prévus ; 

3° les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de recrutement 
validé par le directeur général ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° les décisions et correspondances relatives à la gestion de la direction déléguée aux ressources 
humaines ; 

6° l'engagement dans la limite de 150 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion des 
ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches…) ainsi que la validation des services faits relative à la gestion des ressources humaines 
dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 

7° les conventions de restauration ; la commande des tickets restaurants ; 

8° les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêts des agents ; 

9° les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 
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10° les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

11° les états de frais de déplacement des agents de la Direction Déléguée aux Ressources 
Humaines, en cas d’absence ou d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, tel 
que prévu dans la décision n°2019-23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de 
déplacement ; 
 

III. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux ressources humaines, délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Alexandre PARRAS, responsable du pôle K Gestion administrative du personnel et 
rémunération L, sur les décisions et correspondances relatives à : 

1° l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion 
des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches …) ainsi que la certification des services faits relative à la gestion des ressources 
humaines dans la limite de 150 000 euros hors taxes ; 

2° l'engagement des dépenses relatives aux indemnités attribuées aux stagiaires de l'agence 
dans la limite de 20 000 euros hors taxes ; 

3° l'engagement des dépenses relatives aux accidents du travail et aux expertises médicales ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° l'avancement d’échelon et autres extractions issues de K RenoiRH L ; 

6° les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points de 
compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 

7° les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces justificatives ;  

8° les décisions d’arrêt maladie accompagnant un arrêt de travail ; 

9° les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

10° les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

11° l'établissement des listes de grévistes ; 

12° la gestion de la paie. 
 

a) En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, de Madame 
Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, et de Monsieur Alexandre 
PARRAS, responsable du pôle K Gestion administrative du personnel et rémunération L, 
délégation de signature est donnée à Madame Sandrine SEVE, responsable du service 
rémunération sur les décisions et correspondances relatives à : 

1) l'engagement dans la limite de 20 000 euros hors taxes, des dépenses relatives, à la gestion 
des ressources humaines et aux éléments variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, 
crèches …) ainsi que la certification des services faits relative à la gestion des ressources 
humaines dans la limite de 10 000 euros hors taxes ; 

2) les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

3) les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et points de 
compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement validés ; 

4) les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces justificatives ;  

5) les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

6) les prises en charge du déménagement d’un agent ; 

7) la gestion de la paie en ce qui concerne les éléments variables. 
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B. Madame Cécile MIVIERE, responsable du pôle "Compétence et emploi" pour : 

1° les décisions et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de formation et sur 
l’ensemble des actes relatifs à cette mission, à l'exception des conventions supérieures à 4 
000 euros hors taxes et de la validation du service fait supérieur à 35 000 euros hors taxes ; 

2° la signature des lettres d’intervention pour les formateurs  

 

IV. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué K Achats et finances L, sous 
réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et les 
marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis de la commission des marchés ; 

2° la certification du service fait sans limite de montant pour le budget principal et dans la limite 
de 250 000 euros hors taxes pour les crédits de fonctionnement du budget annexe ;  

3° tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant, la signature des lettres 
de rejet pour les marchés quel que soit leur montant ; la certification du service fait sans limite 
de montant pour le budget principal et dans la limite de 250 000 euros hors taxes pour les 
crédits du budget annexe ;  

4° les titres de recettes sur le budget principal et sur le budget annexe ; 

5° les décisions et conventions concernant les crédits de fonctionnement du budget annexe dans 
la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

6° les états de frais de déplacement des agents du Secrétariat général, en cas d’absence ou 
d’empêchement du responsable hiérarchique et du N+2, tel que prévu dans la décision n°2019-
23-0008 sur les ordres de mission et les états de frais de déplacement ; 

7° les états de frais de déplacement des membres de toutes les instances de l’Agence ainsi que 
des membres de l’instance de médiation régionale K Couty L. 

 

V. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et 
de Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué K Achats et Finances L, délégation de signature 
est donnée à :  

A. Madame Léa MECHINEAU, adjointe au directeur délégué et responsable du Pôle K Stratégie 
financière et marchés publics L sous les mêmes réserves et pour les mêmes domaines que 
Monsieur Jean-Marc Dolais. 

 

B. Madame Fleur ENRIQUEZ-SARANO, responsable du pôle K Pilotage des budgets et de 
l’exécution budgétaire L en ce qui concerne :  

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et 
les marchés publics inférieurs à 250.000 euros hors taxes après avis de la commission des 
marchés et la certification du service fait sans limite de montant pour le budget principal ; 

2° les titres de recettes ; 

3° les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits de 
fonctionnement du budget annexe dans la limite de 250 000 euros hors taxes. 
 

C. Madame Florence GUYOT-PACINI, gestionnaire Budget du pôle K Pilotage des budgets et de 
l’exécution budgétaire L en ce qui concerne : 
1° la certification du service fait sur les Plans d’Aide à l’Investissement dans la limite de 

30.000 euros hors taxes pour le budget annexe. 
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D. à Madame Chantal GIACOBBI, responsable du service "Achats" relevant du Pôle K Pilotage des 
Budgets et de l’Exécution Budgétaire L en ce qui concerne : 

1° les commandes, les contrats et les marchés inférieurs à 30.000 euros hors taxes pour le 
budget principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget annexe ; 

2° les actes relatifs à leur exécution ; 

3° la certification du service fait dans la limite de 250.000 euros hors taxes pour le budget 
principal et les seules dépenses de fonctionnement du budget annexe ; 

 

VI. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD délégation est donnée à Monsieur 
Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information, Affaires immobilières et 
générales sous réserve des dispositions de l’article 4 de la présente décision et en ce qui concerne :   

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des systèmes d’information et aux 
affaires immobilières et générales ; 

2° des déclarations d’enregistrement d’autorité déléguée pour les habilitations informatiques 
des systèmes d’information de l’Agence, 

3° la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros hors taxes ; 

4° les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats publics, 
à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 

5° des états de frais de déplacement des agents de la direction déléguée aux systèmes 
d’information, affaires immobilières et générales. 

 

VII. Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général et de 
Monsieur Guillaume GRAS, directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières 
et générales, délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Xavier CASANOVA, responsable du pôle "Équipements et Infrastructures" dans le 
champ de compétences du pôle L et notamment : 
1° la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 

B. Madame Virginie SALVAT, responsable du pôle "Logistique et affaires générales", dans le 
champ de compétences du service "Logistique et affaires générales" pour : 
1° la certification du service fait dans la limite de 35 000 euros hors taxes ; 
2° les démarches administratives relatives à l’immatriculation des véhicules. 
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 

I. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à 
la gouvernance et à la stratégie de l’Agence régionale de santé : 

1° la nomination des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des 
commissions de coordination et des conférences de territoires ; 

2° l’arrêté portant approbation du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code 
de la santé publique ; 

3° l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

II. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives à 
l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale :  

1° les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires ;  
2° les suspensions ou cessations de tout ou partie des activités de services ou d’établissements 

médico-sociaux, lorsque les opérations portent sur des capacités supérieures à 60 lits ou places, 
ou lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou moral des personnes accueillies ou 
accompagnées sont menacés ou compromis, en application de l’art. L313-16 du CASF, ainsi que 
le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière à l’égard des gestionnaires 
d’ESMS ;  

3° le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 
administration provisoire ; 

4° la mise en œuvre des dispositions relatives au redéploiement d’activités entre deux ou plusieurs 
établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de coopération 
sanitaire, de regroupement) ; 

5° la suspension d’exercice de professionnels de santé. 

III. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, en matière de 
veille et sécurité sanitaires, la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations 
réalisées pour le compte du préfet. 

IV. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, en matière de santé publique et 
de démocratie sanitaire, les décisions de saisine des autorités judiciaires, ordinales et disciplinaires. 

V. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux missions d’inspection et contrôle : 

1° la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude technique 
et juridique définies par décret en Conseil d’État, des inspecteurs et des contrôleurs pour 
remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, les missions prévues à cet 
article ; 

2° la notification des décisions définitives faisant suite aux inspections ; 

3° la notification des injonctions ou mises en demeure à destination des gestionnaires des services 
et des établissements dans les champs sanitaires et médico-sociaux.  

VI. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux affaires générales et aux ressources humaines :  

1° les commandes, les contrats et les marchés strictement supérieurs à 250 000 euros hors taxes ; 

2° la signature des baux ; 

3° les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ;  

4° l'organisation de l’agence. 
 

VII. Sont exclues de la présente délégation, quelle que soit la matière concernée : 
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1° les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des Agences régionales de santé et à son secrétariat 
exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie, aux agences ou opérateurs nationaux 
quand elles ne relèvent pas de la gestion courante des services ; 

2° les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ;  

3° les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante ou 
aux relations de service ; 

4° les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

5° les requêtes introduites devant les juridictions administratives et prud’homales ; 

6° le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique et des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

7° les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 
 
 

Article 4  

La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0069 du 29 septembre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 
 

Fait à Lyon, le       29 octobre  2021 

 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2021-16-0091 du 31 août 2021, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 
à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 
expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 
et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 
décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 
par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 
tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 
du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2021-23-0078 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
K santé mentale L ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 
CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 
que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Marion FAURE 
– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Hélène VITRY 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
responsable du pôle santé publique délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 
l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 
– Philippe DUVERGER 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Mélanie LEROY 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 
– Agnès PICQUENOT 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Fabrice GOUEDO 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Meryem LETON  
– Françoise MARQUIS 

– Chloé PALAYRET CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Anne THEVENET 
– Brigitte VITRY 
 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Erell MUNCH, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Erell MUNCH et de Madame Christelle LABELLIE-
BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMMONET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Pauline CHASSANIOL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Gilles DE ANGELIS 
– Muriel DEHER 
– Mylèna GACIA 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Dominique LINGK 
– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 
– Clémence MIARD 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Véronique SUISSE 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur adjoint de la délégation départementale, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 
leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 
de l’ARS suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Magaly CROS 
– Muriel DEHER 

– Denis DOUSSON 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Jérôme LACASSAGNE 
– Fabienne LEDIN 
– Michèle LEFEVRE 

– Marielle LORENTE 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christiane BONNAUD 
– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 
– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 

– Laurence PLOTON 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Marie-Laure PORTRAT 
– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 
– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Laurent DEBORDE 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 
– Izia DUMORD 

– Valérie FORMISYN 
– Agnès GAUDILLAT 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Florence LIMOSIN, 
directrice adjointe de la délégation départementale, délégation de signature est donnée, dans le cadre 
de leurs attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux 
agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Carine CHANJOU 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Magali COGNET 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Maryse FABRE 

– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Anne-Sophie JAMAIN 
– Caroline LE CALLENNEC 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Chloé TARNAUD 
– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 
la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 
propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 
de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 
en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 
l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 
conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 
actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 
code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 
d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 
moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 
de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 
définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 
la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 
II et III. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2021-23-0070 du 29 septembre 2021. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique K Télérecours citoyens L accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 Fait à Lyon, le    2 9  Octobre  2021  
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 



 Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 
 

 

 

DECISION DREETS/T/2021/71 relative à la localisation et délimitation des unités de 
contrôle et des sections d'inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail 

et des solidarités de la Drôme    
 

La Directrice Régionale de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Région 
AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R8122-9, 

Vu le décret n° 2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des Solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations,  

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l'inspection du travail, 

Vu la décision DREETS/T/2021/1 portant détermination du nombre et de la localisation des unités de 
contrôle et des  sections d’inspection du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes du I er avril 2021, 

Vu l’arrêté ministériel du  25 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Mme Isabelle 
NOTTER à compter du  1er avril 2021, 

 

Vu la table de référence 2017 de l’Insee découpant le territoire national en mailles appelées IRIS ;  
 

Decide 

 

Article 1er : La direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  de la Drôme est 
constituée de 2 unités de contrôle et de 16 sections d’inspection du travail  

 Unité de contrôle n° 026U01 : 8 sections d’inspection du travail  
 Unité de contrôle n°026U02 : 8 sections d’inspection du travail (dont deux sections à 

compétence interdépartementale ayant notamment en charge l’exercice de la mission 
d’inspection du travail dans les entreprises de transport routiers situées dans le 
département de l’Ardèche).  

 Ces deux unités de contrôle sont localisées 70 avenue de la Marne BP 2121 Valence cedex.  

Article 2 : Compétence territoriale et matérielle des 2 Unités de contrôle du département de la Drome :  
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Chaque section de chaque unité de contrôle a compétence pour le contrôle de tous les établissements et 
chantiers de l’ensemble des secteurs professionnels au sein de son territoire, à l‘exception des 
établissements des activités spécifiques défines ci-dessous pour les activités spécifiques (hors secteur 
agricole et transport).  

Les activités spécifiques portent sur les activités définies ci-après et sont définies comme suit :  

* les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques concédés par l’Etat sur le 
périmètre de ces concessions, ainsi que ceux qui y sont reliés et qui relèvent de l’autorité de 
l’exploitant du site,  

* les carrières qui sont définies comme suit les activités extractives ou non comprises à l’intérieur 
défini par une autorisation adminsitrative d’exploiter en cours de validité prise en application de la loi 
76-663 du 19 juillet 1976 ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant 
du site.  

 * les installations de géothermie et les mines, les établissements et ouvrages ayant fait l’objet d’un 
titre minier d’exploration ou d’exploitation et sur le périmètre défini par ce titre à l’exception des 
installations souterraines accessibles,  

 

Article 3 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle 1 (code UC : 026U01) sont délimités 
comme suit :  

A) Sauf dérogation explicite, mentionnée dans le présent article, notamment pour l’agriculture 
et le transport, l’unité de contrôle 026U01 est compétente sur le territoire géographique 
composé des communes suivantes : 
 
Section S05 U01S05 
Compétences barrages tel que défini à l’article 2 sur l’ensemble du département de la Drôme pour 
les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques EDF concédés par l’Etat. 
 
a) l’intégralité des communes suivantes : 

Albon, Alixan, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arnayon, Arpavon, Arthemonay, Aubres, 
Aulan, Aurel, 

Ballons, Barbieres, Barcelonne, Barret-de-Lioure, Barsac, Bathernay, Beaufort-sur-Gervanne, 
Beaumont-Monteux, Beauregard-Baret,  Beausemblant, Beauvoisin, Bellecombe-Tarendol, Benivay-
Ollon, Besayes, Besignan, Boulc, Bourg-de-Peage, Bouvante, Bren, Buis-les-Baronnies, 

Chabeuil, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Bles, Chantemerle-les-Grignan, Charmes-sur-
l'Herbasse, Charpey, Chateaudouble, Chateauneuf-de-Bordette, Chateauneuf-de-Galaure, 
Chateauneuf-du-Rhone, Chateauneuf-sur-Isere, Chatillon-en-Diois, Chatillon-Saint-Jean, Chatuzange-
le-Goubet, Chauvac-Laux-Montaux, Chavannes, Claveyson, Clerieux, Cobonne, Combovin, 
Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Crepol, Crozes-Hermitage, Curnier, 

Die, Donzere, 

Echevis, Epinouze, Erome, Espenel, Eygalayes, Eygaliers, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Eyroles, 

Fay-le-Clos, Ferrassieres,  

Genissieux, Gervans, Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Granges-les-Beaumont, Grignan, 

Hauterives, Hostun,  

Izon-la-Bruisse,  
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Jaillans,  

La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, Laborel, La Chapelle-en-Vercors, Lachau, La Charce, La 
Garde-Adhemar, La Motte-Fanjas, La Motte-de-Galaure, La Penne-sur-l'Ouveze, Lapeyrouse-Mornay, 
Larnage, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Laval-d'Aix, Laveyron, Le Chaffal, Le Chalon, 
Le Grand-Serre, Lens-Lestang, Leoncel, Le Pegue, Le Poet-en-Percip, Le Poet-Sigillat, Lemps, 
Lesches-en-Diois, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Lus-la-Croix-Haute, 

Malissard, Manthes, Marches, Marges, Marignac-en-Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-Veaune, 
Merindol-les-Oliviers, Mevouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Mirabel-et-Blacons, Miscon, Mollans-sur-
Ouveze, Montauban-sur-l'Ouveze, Montaulieu, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montchenu, 
Montclar-sur-Gervanne, Montelier, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, Montjoux, Montmiral,  
Montreal-les-Sources, Montvendre, Moras-en-Valloire, Mours-Saint-Eusebe, Mureils,  

Nyons, 

Ombleze, Oriol-en-Royans, Ourches, 

Parnans, Pelonne, Peyrins, Peyrus, Piegon, Pierrelongue, Plaisians, Plan-de-Baix, Pommerol, Ponet-et-
Saint-Auban, Ponsas, Pontaix, Pont-de-l'Isere, Propiac,  

Ratieres, Reilhanette, Remuzat, Rioms, Rochebrune, Rochechinard, Rochefort-Samson, Roche-Saint-
Secret-Beconne, Romans-sur-Isere, Romeyer, Rottier, Rousset-les-Vignes, Roussieux, 

Sahune, Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Auban-sur-l'Ouveze, Saint-Avit, 
Saint-Bardoux, Saint-Barthelemy-de-Vals, Saint-Christophe-et-le-Laris, Saint-Donat-sur-l'Herbasse, 
Sainte-Croix, Sainte-Eulalie-en-Royans, Sainte-Euphemie-sur-Ouveze, Sainte-Jalle, Saint-Ferreol-
Trente-Pas, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Laurent-
d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-les-Valence, Saint-Martin-d'Aout, Saint-Martin-en-
Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Michel-sur-Savasse, 
Saint-Nazaire-en-Royans, Saint-Paul-les-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-
en-Valloire, Saint-Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, 
Serves-sur-Rhone, Solaure en Diois, Saint-Pantaleon-les-Vignes, Saint-Sauveur-Gouvernet, Salles-
sous-Bois, Sederon, Suze, 

Tain-l'Hermitage, Taulignan, Tersanne, Teyssieres, Triors, Tulette, 

Vacheres-en-Quint, Valaurie, Valherbasse, Val-Maravel, Valouse, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-
la-Rochette, Venterol, Vercheny, Verclause, Vercoiran, Veronne, Vers-sur-Meouge, Vesc, Villebois-
les-Pins, Villefranche-le-Chateau, Villeperdrix, Vinsobres, 

b) Une  partie de la commune de Valence délimitée comme suit :  

Liste des IRIS totalement inclus : 

 IRIS Centre - Boulevards (263620103)  
 IRIS Polygone (263260201) 
 IRIS Dame Blanche (263620202) 
 IRIS Chamberlière (263620203) 
 IRIS Petit Charran (263620301) 
 IRIS Romans (263620302) 
 IRIS Briffaut (263620601) 
 IRIS Le Plan (263620701) 
 IRIS Les Couleures (263620702) 
 IRIS La Bayot (263620801) 
 IRIS Mozart (263620802) 
 IRIS Chopin (263620803) 
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B) L’unité de contrôle 026U01, est par ailleurs compétente sur tout le département de la 
Drôme pour les activités agricoles définies comme suit :  

 
1. Les entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par 

l’article L.717-1 du code rural et de la pêche maritime, 
2. Les établissements d’enseignement agricoles 
3. Les chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux réalisés 

par des entreprises extérieures dans leurs enceintes 
4. Pour les entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 

0111Z, 0112Z, 0113Z, 0114Z, 0115Z, 0116Z, 0119Z, 0121Z, 0122Z, 0123Z, 0124Z, 0125Z, 
0126Z, 0127Z, 0128Z, 0129Z, 0130Z, 0141Z, 0142Z, 0143Z, 0144Z, 0145Z, 0146Z, 0147Z, 
0149Z, 0150Z, 0161Z, 0162Z, 0163Z, 0164Z, 0170Z, 0210Z, 0220Z, 0230Z, 0240Z, 0311Z, 
0312Z, 0321Z, 0322Z, 1051A, 1051B, 1051C, 1051D, 1061A, 1061B, 1610A, 1610B, 2830Z, 
4661Z, 7731Z, 8130Z, 9104Z.  

 

C) L’unité de contrôle 026U01 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous : 

SECTION S01 (U01S01) :  

A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 1ère section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Albon, Andancette, Anneyron, Bathernay, Beausemblant, Bren, Charmes-sur-l'Herbasse, Châteauneuf-
de-Galaure, Claveyson, Épinouze, Érôme, Fay-le-Clos, Hauterives, La Motte-de-Galaure, Lapeyrouse-
Mornay, Laveyron, Lens-Lestang, Manthes, Montchenu, Moras-en-Valloire, Mureils, Ponsas, 
Ratières, Saint-Avit, Saint-Martin-d'Août, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Sorlin-en-Valloire, Saint-
Uze, Saint-Vallier, Serves-sur-Rhône, Tersanne.  
 
Compétences « Mines et carrières » tel que défini à l’article 2 sur l’ensemble du périmètre 
géographique de compétenc des sections d’inspection de l’unité de contrôle UC1. 
 
SECTION S02 (U01S02) :  

A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 2ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beaumont-Monteux, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Chavannes, Clérieux, Crozes-Hermitage, 
Gervans, Granges-les-Beaumont, Larnage, Margès, Marsaz, Mercurol-Veaunes, Peyrins, Pont-de-
l'Isère, Romans-sur-Isère (IRIS 204), Saint-Bardoux, Saint-Barthélemy-de-Vals, Saint-Donat-sur-
l'Herbasse, Tain-l'Hermitage.  
 
SECTION S03 (U01S03) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 3ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Alixan, Barbières, Bésayes, Bourg-de-Péage, Charpey, Châteaudouble, Châteauneuf-sur-Isère, 
Combovin, Le Chaffal, Léoncel, Montélier, Omblèze, Peyrus, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Marcel-lès-
Valence, Saint-Vincent-la-Commanderie.  
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SECTION S04 (U01S04) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08,  la 4ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Boulc, Chabeuil, Châtillon-en-Diois, Glandage, Laval-d'Aix, Lesches-en-Diois, Lus-la-Croix-Haute, 
Menglon, Miscon, Romeyer, Saint-Roman, Solaure en Diois, Valence (IRIS 601), Val-Maravel.  
 
 
SECTION S05 (U01S05) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 5ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Arthémonay, Châtillon-Saint-Jean, Crépol, Génissieux, Geyssans, Le Chalon, Le Grand-Serre, 
Montmiral, Mours-Saint-Eusèbe, Parnans, Romans-sur-Isère (IRIS 102-201-202-203-301-302-401-
403), Saint-Christophe-et-le-Laris, Saint-Laurent-d'Onay, Saint-Michel-sur-Savasse, Triors, Valence 
(IRIS 203-801), Valherbasse.  
 
SECTION S06 (U01S06) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08,  la 6ème section a en charge le contrôle 
de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aouste-sur-Sye, Aurel, Barcelonne, Barsac, Beaufort-sur-Gervanne, Chamaloc, Cobonne, Die, 
Espenel, Eygluy-Escoulin, Gigors-et-Lozeron, La Baume-Cornillane, Malissard, Marignac-en-Diois, 
Mirabel-et-Blacons, Montclar-sur-Gervanne, Montvendre, Ourches, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-
Auban, Pontaix, Saillans, Saint-Andéol, Sainte-Croix, Suze, Vachères-en-Quint, Valence (IRIS 202-
301-302-701-702-802-803), Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne.  
 
SECTION S07 (U01S07) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U02S06, U02S07 et U02S08, la 7ème section a en charge le contrôle : 
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Arnayon, Arpavon, Aubres, Aulan, Ballons, Barret-de-Lioure, Beauvoisin, Bellecombe-Tarendol, 
Bénivay-Ollon, Bésignan, Buis-les-Baronnies, Chantemerle-lès-Grignan, Châteauneuf-de-Bordette, 
Châteauneuf-du-Rhône, Chauvac-Laux-Montaux, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Curnier, 
Donzère, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Ferrassières, Grignan, Izon-la-Bruisse, La Charce, La Garde-
Adhémar, La Penne-sur-l'Ouvèze, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Laborel, Lachau, Le 
Pègue, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Sigillat, Lemps, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Mérindol-les-
Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, 
Montaulieu, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, 
Montjoux, Montréal-les-Sources, Nyons, Pelonne, Piégon, Pierrelongue, Plaisians, Pommerol, 
Propiac, Reilhanette, Rémuzat, Rioms, Rochebrune, Roche-Saint-Secret-Béconne, Rottier, Rousset-
les-Vignes, Roussieux, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle, 
Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Saint-
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Sauveur-Gouvernet, Salles-sous-Bois, Séderon, Taulignan, Teyssières, Tulette, Valaurie, Valouse, 
Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, 
Villeperdrix, Vinsobres.  
 
2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au B) de l’article 2 situés sur les communes 
suivantes :  

 
Aleyrac, Allan, Allex, Ambonil, Ancône, Arnayon, Arpavon, Aubenasson, Aubres, Aucelon, Aulan, 
La Répara-Auriples, Autichamp, Ballons, Barnave, Barret-de-Lioure, La Bâtie-des-Fonds, La Bâtie-
Rolland, La Baume-de-Transit, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Beauvoisin, La Bégude-de-Mazenc, 
Bellecombe-Tarendol, Bellegarde-en-Diois, Bénivay-Ollon, Bésignan, Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-
sur-Roubion, Bouchet, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Buis-les-Baronnies, Chabrillan, Chalancon, 
Chamaret, Chantemerle-lès-Grignan, La Charce, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Châteauneuf-de-
Bordette, Châteauneuf-du-Rhône, Chaudebonne, La Chaudière, Chauvac-Laux-Montaux, Clansayes, 
Cléon-d'Andran, Cliousclat, Colonzelle, Comps, Condillac, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-
l'Oule, La Coucourde, Crupies, Curnier, Dieulefit, Divajeu, Donzère, Espeluche, Establet, Étoile-sur-
Rhône, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Eyzahut, Félines-sur-Rimandoule, Ferrassières, Francillon-sur-
Roubion, La Garde-Adhémar, Grane, Les Granges-Gontardes, Grignan, Gumiane, Izon-la-Bruisse, 
Jonchères, Laborel, Lachau, La Laupie, Lemps, Livron-sur-Drôme, Loriol-sur-Drôme, Luc-en-Diois, 
Malataverne, Manas, Marsanne, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, 
Mirmande, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, Montaulieu, Montboucher-sur-Jabron, 
Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montélimar, Montferrand-la-Fare, Montfroc, Montguers, 
Montjoux, Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montoison, Montréal-les-Sources, 
Montségur-sur-Lauzon, Mornans, La Motte-Chalancon, Nyons, Orcinas, Le Pègue, Pelonne, Pennes-
le-Sec, La Penne-sur-l'Ouvèze, Piégon, Piégros-la-Clastre, Pierrelatte, Pierrelongue, Les Pilles, 
Plaisians, Le Poët-Célard, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Laval, Le Poët-Sigillat, Pommerol, Pont-de-
Barret, Portes-en-Valdaine, Poyols, Pradelle, Les Prés, Propiac, Puygiron, Puy-Saint-Martin, 
Réauville, Recoubeau-Jansac, Reilhanette, Rémuzat, Rimon-et-Savel, Rioms, Rochebaudin, 
Rochebrune, Rochefort-en-Valdaine, Rochefourchat, Rochegude, Roche-Saint-Secret-Béconne, La 
Roche-sur-Grane, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, Rottier, Roussas, Rousset-les-Vignes, 
Roussieux, Roynac, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Gervais-sur-Roubion, Sainte-Jalle, 
Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-
Pantaléon-les-Vignes, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Saint-
Sauveur-Gouvernet, Salettes, Salles-sous-Bois, Saou, Saulce-sur-Rhône, Sauzet, Savasse, Séderon, 
Solérieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse, Taulignan, Teyssières, Les Tonils, La Touche, Les 
Tourrettes, Truinas, Tulette, Valaurie, Valdrôme, Valouse, Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-
Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Vinsobres, Volvent.  
 
 
SECTION S08 (U01S08) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U02S06, U02S07 et U02S08,  la 8ème section a en charge le contrôle : 
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beauregard-Baret, Bouvante, Chatuzange-le-Goubet, Échevis, Eymeux, Hostun, Jaillans, La Baume-
d'Hostun, La Chapelle-en-Vercors, La Motte-Fanjas, Marches, Oriol-en-Royans, Rochechinard, 
Rochefort-Samson, Romans-sur-Isère (IRIS 101-402-501-502), Saint-Agnan-en-Vercors, Sainte-
Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-
Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Nazaire-en-Royans, Saint-Paul-lès-Romans, Saint-
Thomas-en-Royans, Valence (IRIS 103-201), Vassieux-en-Vercors 
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2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au B) de l’article 2 situés sur les communes 
suivantes : 
 
Albon, Alixan, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arthémonay, Aurel, Barbières, Barcelonne, 
Barsac, Bathernay, Beaufort-sur-Gervanne, Beaumont-lès-Valence, Beaumont-Monteux, Beauregard-
Baret, Beausemblant, Beauvallon, Bésayes, Boulc, Bourg-de-Péage, Bourg-lès-Valence, Bouvante, 
Bren, Chabeuil, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, Charmes-sur-l'Herbasse, Charpey, 
Châteaudouble, Châteauneuf-de-Galaure, Châteauneuf-sur-Isère, Châtillon-en-Diois, Châtillon-Saint-
Jean, Chatuzange-le-Goubet, Chavannes, Claveyson, Clérieux, Cobonne, Combovin, Crépol, Crest, 
Crozes-Hermitage, Die, Échevis, Épinouze, Érôme, Espenel, Eurre, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Fay-le-
Clos, Génissieux, Gervans, Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Granges-les-Beaumont, 
Hauterives, Hostun, Jaillans, La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, La Chapelle-en-Vercors, La 
Motte-de-Galaure, La Motte-Fanjas, La Roche-de-Glun, Lapeyrouse-Mornay, Larnage, Laval-d'Aix, 
Laveyron, Le Chaffal, Le Chalon, Le Grand-Serre, Lens-Lestang, Léoncel, Lesches-en-Diois, Lus-la-
Croix-Haute, Malissard, Manthes, Marches, Margès, Marignac-en-Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-
Veaunes, Mirabel-et-Blacons, Miscon, Montchenu, Montclar-sur-Gervanne, Montéléger, Montélier, 
Montmeyran, Montmiral, Montvendre, Moras-en-Valloire, Mours-Saint-Eusèbe, Mureils, Omblèze, 
Oriol-en-Royans, Ourches, Parnans, Peyrins, Peyrus, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-Auban, Ponsas, 
Pontaix, Pont-de-l'Isère, Portes-lès-Valence, Ratières, Rochechinard, Rochefort-Samson, Romans-sur-
Isère, Romeyer, Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Avit, Saint-Bardoux, Saint-
Barthélemy-de-Vals, Saint-Christophe-et-le-Laris, Sainte-Croix, Saint-Donat-sur-l'Herbasse, Sainte-
Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-Vercors, Saint-
Laurent-d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-lès-Valence, Saint-Martin-d'Août, Saint-
Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Michel-sur-Savasse, Saint-Nazaire-en-Royans, 
Saint-Paul-lès-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-en-Valloire, Saint-
Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, Serves-sur-Rhône, 
Solaure en Diois, Suze, Tain-l'Hermitage, Tersanne, Triors, Upie, Vachères-en-Quint, Valence, Val-
Maravel,  Valherbasse, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne.  
 

Article 4 : Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle 2 (code UC : 026U02) sont  délimités 
comme suit :  

A) Sauf dérogation explicite, mentionnée dans le présent article, notamment pour 
l’agriculture et le transport, l’unité de contrôle 026U02 est compétente sur le territoire 
géographique composé des communes suivantes : 
 
U02S04  
Compétences barrages tel que défini à l’artcile 2 sur l’ensemble du département de la drôme 
pour les établissements et ouvrages des aménagements hydroélectriques CNR concédés par 
l’Etat à l’exclusion des aménagements relevant de la compétence de la section U02S06 
aménagements hydroélectiques CNR de Baix–le-Logis-Neuf ; Beauchastel ; Bourg-les-
Valence). 
 
U02S06  
Compétences barrages tel que défini à l’article 2 pour les établissements et ouvrages des 
aménagements hydroélectriques CNR concédés par l’Etat : 
 
 -aménagements hydroélectriques CNR de Baix-le-Logis-Neuf ;  
-aménagements hydroélecctriques CNR de Beauchastel ;  
-aménagements hydroélectriques CNR de Bourg-les-Valence ;  
 
a) l’intégralité des communes suivantes :   
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Aleyrac, Allan, Allex, Ambonil, Ancone, Aubenasson, Aucelon, Autichamp,  

Barnave, Beaumont-en-Diois, Beaumont-les-Valence, Beaurieres, Beauvallon, Bellegarde-en-Diois, 
Bezaudun-sur-Bine, Bonlieu-sur-Roubion, Bouchet, Bourdeaux, Bourg-les-Valence, Bouvieres, 
Brette,  

Chabrillan, Chalancon, Chamaret, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Chaudebonne, Clansayes, 
Cleon-d'Andran, Cliousclat, Colonzelle, Comps, Condillac, Crest, Crupies,  

Dieulefit, Divajeu,  

Espeluche, Establet, Etoile-sur-Rhone, Eurre, Eyzahut,  

Felines-sur-Rimandoule, Francillon-sur-Roubion,  

Grane, Gumiane,  

Joncheres,  

La Batie-des-Fonds, La Batie-Rolland, La Baume-de-Transit, La Begude-de-Mazenc, La Chaudiere, 
La Coucourde, La Laupie, La Motte-Chalancon, La Repara-Auriples, la Roche de Glun, La Roche-sur-
Grane, La Touche, Le Poet-Celard, Le Poet-Laval, Les Pres, Les Tonils, Les Tourrettes, Livron-sur-
Drome, Loriol-sur-Drome, Luc-en-Diois,  

Malataverne, Manas, Marsanne, Mirmande, Montboucher-sur-Jabron, Monteleger, Montelimar, 
Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montmeyran, Montoison, Montsegur-sur-Lauzon, 
Mornans,  

Orcinas,  

Pennes-le-Sec, Piegros-la-Clastre, Pierrelatte, Pont-de-Barret, Portes-en-Valdaine, Portes-les-Valence, 
Poyols, Pradelle, Puygiron, Puy-Saint-Martin,  

Reauville, Recoubeau-Jansac, Rimon-et-Savel, Rochebaudin, Rochefort-en-Valdaine, Rochefourchat, 
Rochegude, Roussas, Roynac,  

Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, Saint-Gervais-sur-Roubion, Saint-Marcel-les-Sauzet, 
Saint-Nazaire-le-Desert, Saint-Paul-Trois-Chateaux, Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Salettes, 
Saou, Saulce-sur-Rhone, Sauzet, Savasse, Solerieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse,  

Truinas,  

Upie, 

Valdrome, Volvent. 

 

b) Une partie de la commune de Valence délimitée comme suit :   

 IRIS Prefecture (263620101)  
 IRIS Centre-Basse-Ville (263620102)  
 IRIS Gare (263620104)  
 IRIS Alpes (263620303) 
 IRIS Grand-Charran (263620304) 
 IRIS Jappe-Renard (263620401)  
 IRIS Les-Beaumes (263620402)  
 IRIS Les-Moulins (263620403) 
 IRIS Les-Aureats (263620501)  
 IRIS Le Calvaire (263620503) 
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 IRIS Valensolles (263620504) 
 IRIS Eperviere (263620502)  
 IRIS Lautagne (263620602)  

  

B) L’unité de contrôle 026U02 est par ailleurs compétente sur le territoire du département 
de la Drôme pour le secteur des transports défini comme suit :  
 

1. Les établissements de la SNCF ainsi que les entreprises et établissements de transport 
ferroviaire ; 

2. Les chantiers d’entretien ou de maintenance sur les voies, équipements, matériels ou bâtiments 
dont le maitre d’ouvrage est la SNCF ; 

3. Les entreprises et établissements de transport urbain, dont l’activité relève du code NAF 
49.31Z ; 

4. Les entreprises et établissements de navigation intérieure y compris les services auxiliaires des 
transports par eau, dont l’activité relève des codes NAF 50.3, 50.4 et 52.22 ;  

5. Les entreprises et établissements de transport et travail aérien et des services auxiliaires des 
trasnports aériens, dont l’activité relève des codes NAF 51 et 52.23Z ; 

6. Les entreprises et établissements ayant une activité dans les zones d’accès réservés des 
aéroports, pour ce qui concerne cette activité ; 

7. Les sociétés d’autoroutes, de chantiers sur les autoroutes, notamment sur les voies ou 
bâtiments ;  

8. Les exploitants de domaine skiable et des entreprises et établissements exploitant les services 
des pistes ;  

9. Les entreprises et établissements de transport routier de voyageurs, dont l’activité relève des 
codes NAF 49.39A et 49.39B ;  

10. Les entreprises et établissements de transport routier de marchandises, y compris les 
entreprises et établissements de messagerie-fret express et les services de déménagement, dont 
l’activité relève des codes NAF 49.4 et 52.29A ; 

11. Les entreprises et établissements d’affrètement et organisation des transports, dont l’activité 
relève du code NAF 52.29B ;  

12. Les entreprises et établissements d’autres activités de poste et de courrier, dont l’activité 
relève du code NAF 53.20 ;  

13. Les entreprises et établissements de transport de voyageurs par taxi, dont l’activité relève du 
code NAF 49.32Z ;  

14. Les ambulances, dont l’activité relève du code NAF 86.90A.  
 

C) L’unité de contrôle 026U02 est également compétente sur le territoire du département de 
l’Ardèche pour le secteur des transports défini comme suit :  
 

1. Les entreprises et établissements de transport urbain, dont l’activité relève du code NAF 
49.31Z ; 

2. Les entreprises et établissements de transport routier de voyageurs, dont l’activité relève des 
codes NAF 49.39A et 49.39B ;  

3. Les entreprises et établissements de transport routier de marchandises, y compris les 
entreprises et établissements de messagerie-fret express et les services de déménagement, dont 
l’activité relève des codes NAF 49.4 et 52.29A ; 

4. Les entreprises et établissements d’affréttement et organisation des transports, dont l’activité 
relève du code NAF 52.29B ;  

5. Les entreprises et établissements d’autres activités de poste et de courrier, dont l’activité 
relève du code NAF 53.20 ;  
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6. Les entreprises et établissements de transport de voyageurs par taxi, dont l’activité relève du 
code NAF 49.32Z ;  

7. Les ambulances, dont l’activité relève du code NAF 86.90A.  
 

D) L’unité de contrôle 026U02 comprend les sections 1 à 8 ci-dessous : 

SECTION S01 (U02S01) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 1ère section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aleyrac, Allan, Ancône, Espeluche, La Bâtie-Rolland, La Bégude-de-Mazenc, La Touche, 
Malataverne, Montélimar (IRIS 101-102-103-201-202-203-301-401-402-403), Montjoyer, Portes-en-
Valdaine, Puygiron, Réauville, Rochefort-en-Valdaine, Roussas, Saint-Gervais-sur-Roubion. 
 
SECTION S02 (U02S02) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 2ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Beaumont-lès-Valence, Beauvallon, Crest, Eurre, Montéléger, Montmeyran, Upie, Valence (IRIS 303-
304-401-402-403-503-504-602).  
 
 
SECTION S03 (U02S03) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 3ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Aubenasson, Aucelon, Autichamp, Barnave, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Bellegarde-en-Diois, 
Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-sur-Roubion, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Chabrillan, Chalancon, 
Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Chaudebonne, Cléon-d'Andran, Cliousclat, Comps, Condillac, 
Crupies, Dieulefit, Divajeu, Establet, Eyzahut, Félines-sur-Rimandoule, Francillon-sur-Roubion, 
Grane, Gumiane, Jonchères, La Bâtie-des-Fonds, La Chaudière, La Laupie, La Motte-Chalancon, La 
Répara-Auriples, La Roche-sur-Grane, Le Poët-Célard, Le Poët-Laval, Les Prés, Les Tonils, Les 
Tourrettes, Loriol-sur-Drôme, Luc-en-Diois, Manas, Marsanne, Mirmande, Montboucher-sur-Jabron, 
Montélimar (IRIS 302-502), Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Mornans, Orcinas, Pennes-le-
Sec,Piégros-la-Clastre, Pont-de-Barret, Poyols, Pradelle, Puy-Saint-Martin, Recoubeau-Jansac, 
Rimon-et-Savel, Rochebaudin, Rochefourchat, Roynac, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-Sauveur-en-Diois, Salettes, Saou, Saulce-sur-
Rhône, Sauzet, Souspierre, Soyans, Truinas, Valdrôme,Volvent.  
 
Compétences « Mines et carrières » tel que défini à l’article 2 sur l’ensembre du périmètre 
géographique de compétence des sections d’inspection de l’unité de contrôle UC2 
 
SECTION S04 (U02S04) : 
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la  4ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
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Bouchet, Chamaret, Clansayes, Colonzelle, La Baume-de-Transit, Montségur-sur-Lauzon, Pierrelatte, 
Rochegude, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Restitut, Solérieux, Suze-la-Rousse.  
 
SECTION S05 (U02S05) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07, U01S08, U02S06, U02S07 et U02S08, la 5ème section a en charge le contrôle de 
toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Portes-lès-Valence, Valence (IRIS 104-501-502).  
 
SECTION S06 (U02S06) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08, la 6ème section a en charge le contrôle :  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Bourg-lès-Valence, La Roche-de-Glun, Valence (IRIS 101-102).  
 
2°) des entreprises, établissements et chantiers visés au  paragraphe B.1 et 2 de l’article 3 situés sur le 
département de la Drôme.  
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B. 3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes : 
 
Beaumont-lès-Valence, Beauvallon, Bourg-lès-Valence, Crest, Eurre, Montmeyran, Portes-lès-
Valence, La Roche-de-Glun, Upie, Valence (IRIS 101, 102, 104, 303, 304, 401, 102, 403, 501, 502, 
503, 504, 602).  
 
SECTION S07 (U02S07) : 
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08 et des entreprises, établissements et chantiers visés au paragraphe B. 
1 et 2 de l’article 3, la  7ème section a en charge le contrôle :  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
Allex, Ambonil, Étoile-sur-Rhône, Livron-sur-Drôme, Montoison 
 
2°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B.3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de la Drôme :  
 
Albon, Alixan, Allex, Ambonil, Andancette, Anneyron, Aouste-sur-Sye, Arthémonay, Aurel, 
Barbières, Barcelonne, Barsac, Bathernay, La Baume-Cornillane, La Baume-d'Hostun, Beaufort-sur-
Gervanne, Beaumont-Monteux, Beauregard-Baret, Beausemblant, Bésayes, Boulc, Bourg-de-Péage, 
Bouvante, Bren, Chabeuil, Le Chaffal, Le Chalon, Chamaloc, Chanos-Curson, Chantemerle-les-Blés, 
La Chapelle-en-Vercors, Charmes-sur-l'Herbasse, Charpey, Châteaudouble, Châteauneuf-de-Galaure, 
Châteauneuf-sur-Isère, Châtillon-en-Diois, Châtillon-Saint-Jean, Chatuzange-le-Goubet, Chavannes, 
Claveyson, Clérieux, Cobonne, Combovin, Crépol, Crozes-Hermitage, Die, Échevis, Épinouze, 
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Érôme, Espenel, Étoile-sur-Rhône, Eygluy-Escoulin, Eymeux, Fay-le-Clos, Génissieux, Gervans, 
Geyssans, Gigors-et-Lozeron, Glandage, Le Grand-Serre, Granges-les-Beaumont, Hauterives, Hostun, 
Jaillans, Lapeyrouse-Mornay, Larnage, Laval-d'Aix, Laveyron, Lens-Lestang, Léoncel, Lesches-en-
Diois, Livron-sur-Drôme, Lus-la-Croix-Haute, Malissard, Manthes, Marches, Margès, Marignac-en-
Diois, Marsaz, Menglon, Mercurol-Veaunes, Mirabel-et-Blacons, Miribel, Miscon, 
Montchenu,Montclar-sur-Gervanne, Montélier, Montmiral, Montoison, Montrigaud, Montvendre, 
Moras-en-Valloire, La Motte-de-Galaure, La Motte-Fanjas, Mours-Saint-Eusèbe, Mureils, Omblèze, 
Oriol-en-Royans, Ourches, Parnans, Peyrins, Peyrus, Plan-de-Baix, Ponet-et-Saint-Auban, Ponsas, 
Pontaix, Pont-de-l'Isère, Ratières, Rochechinard, Rochefort-Samson, Romans-sur-Isère, Romeyer, 
Saillans, Saint-Agnan-en-Vercors, Saint-Andéol, Saint-Avit, Saint-Bardoux, Saint-Barthélemy-de-
Vals, Saint-Bonnet-de-Valclérieux, Saint-Christophe-et-le-Laris, Sainte-Croix, Saint-Donat-sur-
l'Herbasse, Sainte-Eulalie-en-Royans, Saint-Jean-en-Royans, Saint-Julien-en-Quint, Saint-Julien-en-
Vercors, Saint-Laurent-d'Onay, Saint-Laurent-en-Royans, Saint-Marcel-lès-Valence, Saint-Martin-
d'Août, Saint-Martin-en-Vercors, Saint-Martin-le-Colonel, Saint-Michel-sur-Savasse, Saint-Nazaire-
en-Royans, Saint-Paul-lès-Romans, Saint-Rambert-d'Albon, Saint-Roman, Saint-Sorlin-en-Valloire, 
Saint-Thomas-en-Royans, Saint-Uze, Saint-Vallier, Saint-Vincent-la-Commanderie, Serves-sur-
Rhône, Solaure en Diois, Suze, Tain-l'Hermitage, Tersanne, Treschenu-Creyers, Triors, Vachères-en-
Quint, Valence, Val-Maravel, Vassieux-en-Vercors, Vaunaveys-la-Rochette, Vercheny, Véronne 
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes C. 1 à 7 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de l’Ardèche :  
 
Accons, Ajoux, Albon-d'Ardèche, Alboussière, Alissas, Andance, Annonay, Arcens, Ardoix, 
Arlebosc, Arras-sur-Rhône, Le Béage, Beauchastel, Beauvène, Belsentes, Boffres, Bogy, Borée, 
Bozas, Boucieu-le-Roi, Boulieu-lès-Annonay, Brossainc, Chalencon, Le Chambon, Champagne, 
Champis, Chanéac, Charmes-sur-Rhône, Charnas, Châteaubourg, Châteauneuf-de-Vernoux, 
Cheminas, Le Cheylard,Colombier-le-Cardinal, Colombier-le-Jeune, Colombier-le-Vieux, Cornas, 
Coucouron, Coux, Le Crestet, Creysseilles 
Cros-de-Géorand, Davézieux, Désaignes, Devesset, Dornas, Dunière-sur-Eyrieux, Eclassan, 
Empurany 
Étables, Félines, Flaviac, Gilhac-et-Bruzac, Gilhoc-sur-Ormèze, Gluiras, Glun, Gourdon, Guilherand-
Granges, Issamoulenc, Issanlas, Issarlès, Jaunac, Labatie-d'Andaure, Le Lac-d'Issarlès, Lachamp-
Raphaël, Lachapelle-Graillouse, Lachapelle-sous-Chanéac, Lafarre, Lalouvesc, Lamastre 
Lemps, Limony, Lyas, Marcols-les-Eaux, Mariac, Mars, Mauves, Mézilhac, Monestier, Nozières, Les 
Ollières-sur-Eyrieux, Ozon, Pailharès, Peaugres, Péreyres, Peyraud, Plats, Pourchères 
Pranles, Préaux, Privas, Quintenas, Rochepaule, La Rochette, Roiffieux, Rompon, Sagnes-et-
Goudoulet 
Saint-Agrève, Saint-Alban-d'Ay, Saint-Andéol-de-Fourchades, Saint-André-en-Vivarais, Saint-
Apollinaire-de-Rias, Saint-Barthélemy-le-Meil, Saint-Barthélemy-Grozon, Saint-Barthélemy-le-Plain 
Saint-Basile, Saint-Christol, Saint-Cierge-la-Serre, Saint-Cierge-sous-le-Cheylard, Saint-Cirgues-en-
Montagne, Saint-Clair, Saint-Clément, Saint-Cyr, Saint-Désirat, Saint-Étienne-de-Serre, Saint-
Étienne-de-Valoux, Sainte-Eulalie, Saint-Félicien, Saint-Fortunat-sur-Eyrieux, Saint-Genest-Lachamp, 
Saint-Georges-les-Bains, Saint-Jacques-d'Atticieux, Saint-Jean-Chambre, Saint-Jean-de-Muzols, 
Saint-Jean-Roure, Saint-Jeure-d'Andaure, Saint-Jeure-d'Ay, Saint-Joseph-des-Bancs, Saint-Julien-
d’Intres, Saint-Julien-du-Gua, Saint-Julien-en-Saint-Alban, Saint-Julien-le-Roux, Saint-Julien-
Vocance, Saint-Laurent-du-Pape, Saint-Marcel-lès-Annonay, Saint-Martial, Saint-Martin-de-Valamas, 
Saint-Maurice-en-Chalencon, Saint-Michel-d'Aurance, Saint-Michel-de-Chabrillanoux, Saint-Péray, 
Saint-Pierre-sur-Doux, Saint-Pierreville, Saint-Prix, Saint-Romain-d'Ay, Saint-Romain-de-Lerps, 
Saint-Sauveur-de-Montagut, Saint-Sylvestre, Saint-Symphorien-sous-Chomérac, Saint-Symphorien-
de-Mahun, Saint-Victor, Saint-Vincent-de-Durfort, Sarras, Satillieu, Savas, Sécheras, Serrières, 
Silhac, Soyons, Talencieux, Thorrenc, Toulaud, Tournon-sur-Rhône, Usclades-et-Rieutord, Vanosc, 
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Vaudevant, Vernosc-lès-Annonay, Vernoux-en-Vivarais, Veyras, Villevocance, Vinzieux, Vion, 
Vocance, La Voulte-sur-Rhône.  
 
 
SECTION S08 (U02S08) :  
 
A l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections 
d’inspection U01S07 et U01S08 et des entreprises, établissements et chantiers visés au paragraphe B. 
1 et 2 de l’article 3, la  8ème section a en charge le contrôle  
 
1°) de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes suivantes :  
 
La Coucourde, Montélimar (IRIS 404-501), Savasse.  
 
2°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes B.3 à 14 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de la Drôme :  
 
Aleyrac, Allan, Ancône, Arnayon, Arpavon, Aubenasson, Aubres, Aucelon, Aulan, Autichamp, 
Ballons, Barnave, Barret-de-Lioure, Beaumont-en-Diois, Beaurières, Beauvoisin, Bellecombe-
Tarendol, Bellegarde-en-Diois, Bénivay-Ollon, Bésignan, Bézaudun-sur-Bîne, Bonlieu-sur-Roubion, 
Bouchet, Bourdeaux, Bouvières, Brette, Buis-les-Baronnies, Chabrillan, Chalancon, Chamaret, 
Chantemerle-lès-Grignan, Charens, Charols, Chastel-Arnaud, Châteauneuf-de-Bordette, Châteauneuf-
du-Rhône, Chaudebonne, Chauvac-Laux-Montaux, Clansayes, Cléon-d'Andran, Cliousclat, 
Colonzelle, Comps, Condillac, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l'Oule, Crupies, Curnier, Dieulefit, 
Divajeu, Donzère, Espeluche, Establet, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Eyzahut, Félines-sur-
Rimandoule, Ferrassières, Francillon-sur-Roubion, Grane, Grignan, Gumiane, Izon-la-Bruisse, 
Jonchères, La Bâtie-des-Fonds, La Bâtie-Rolland, La Baume-de-Transit, La Bégude-de-Mazenc, La 
Charce, La Chaudière, La Coucourde, La Garde-Adhémar, La Laupie, La Motte-Chalancon, La Penne-
sur-l'Ouvèze, La Répara-Auriples, La Roche-sur-Grane, La Roche-sur-le-Buis, La Rochette-du-Buis, 
La Touche, Laborel, Lachau, Le Pègue, Le Poët-Célard, Le Poët-en-Percip, Le Poët-Laval, Le Poët-
Sigillat, Lemps, Les Granges-Gontardes, Les Pilles, Les Prés, Les Tonils, Les Tourrettes, Loriol-sur-
Drôme, Luc-en-Diois, Malataverne, Manas, Marsanne, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-
aux-Baronnies, Mirmande, Mollans-sur-Ouvèze, Montauban-sur-l'Ouvèze, Montaulieu, Montboucher-
sur-Jabron, Montbrison-sur-Lez, Montbrun-les-Bains, Montéléger,Montélimar, Montferrand-la-Fare, 
Montfroc, Montguers, Montjoux, Montjoyer, Montlaur-en-Diois, Montmaur-en-Diois, Montréal-les-
Sources, Montségur-sur-Lauzon, Mornans, Nyons, Orcinas, Pelonne, Pennes-le-Sec, Piégon, Piégros-
la-Clastre, Pierrelatte, Pierrelatte, Pierrelongue, Plaisians, Pommerol, Pont-de-Barret, Portes-en-
Valdaine, Poyols, Pradelle, Propiac, Puygiron, Puy-Saint-Martin, Réauville, Recoubeau-Jansac, 
Reilhanette, Rémuzat, Rimon-et-Savel, Rioms, Rochebaudin, Rochebrune, Rochefort-en-Valdaine, 
Rochefourchat, Rochegude, Roche-Saint-Secret-Béconne, Rottier, Roussas, Rousset-les-Vignes, 
Roussieux, Roynac, Sahune, Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, Saint-Benoit-en-Diois, Saint-Dizier-en-Diois, 
Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle,  
Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Gervais-sur-Roubion, Saint-Marcel-lès-Sauzet, Saint-Maurice-sur-
Eygues, Saint-May, Saint-Nazaire-le-Désert, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
Saint-Restitut, Saint-Sauveur-en-Diois, Saint-Sauveur-Gouvernet, Salettes, Salles-sous-Bois, Saou, 
Saulce-sur-Rhône, Sauzet, Savasse, Séderon, Solérieux, Souspierre, Soyans, Suze-la-Rousse, 
Taulignan, Teyssières, Truinas, Tulette, Valaurie, Valdrôme, Valouse, Venterol, Verclause, Vercoiran, 
Vers-sur-Méouge, Vesc, Villebois-les-Pins, Villefranche-le-Château, Villeperdrix, Vinsobres, Volvent 
 
3°) de toutes les entreprises établissements et chantiers visés aux paragraphes C. 1 à 7 de l’article 3 
ainsi que des chantiers et travaux réalisés par des entreprises extérieures au sein de ces entreprises et 
établissements situés sur les communes suivantes de l’Ardèche :  
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Ailhon, Aizac, Alba-la-Romaine, Astet, Aubenas, Aubignas, Baix, Balazuc, Banne, Barnas, Beaulieu, 
Beaumont, Berrias-et-Casteljau, Berzème, Bessas, Bidon, Borne, Bourg-Saint-Andéol, Burzet, Cellier-
du-Luc, Chambonas, Chandolas, Chassiers, Chauzon, Chazeaux, Chirols, Chomérac, Cruas, Darbres, 
Dompnac, Fabras, Faugères, Fons, Freyssenet, Genestelle, Gras, Gravières, Grospierres, Jaujac, 
Joannas, Joyeuse, Juvinas, La Souche, Labastide-de-Virac, Labastide-sur-Bésorgues, Labeaume, 
Labégude, Lablachère, Laboule, Lachapelle-sous-Aubenas, Lagorce, Lalevade-d'Ardèche, Lanarce, 
Lanas, Largentière, Larnas, Laurac-en-Vivarais, Laval-d'Aurelle, Laveyrune, Lavillatte, Lavilledieu, 
Laviolle, Le Plagnal, Le Pouzin, Le Roux, Le Teil, Lentillères, Les Assions, Les Salelles, Les Vans, 
Lespéron, Loubaresse, Lussas, Malarce-sur-la-Thines, Malbosc, Mayres, Mazan-l'Abbaye, Mercuer, 
Meyras, Meysse, Mirabel, Montpezat-sous-Bauzon, Montréal, Montselgues, Orgnac-l'Aven, Payzac, 
Planzolles, Pont-de-Labeaume, Prades, Pradons, Prunet, Ribes, Rochecolombe, Rochemaure, Rocher, 
Rochessauve, Rocles, Rosières, Ruoms, Sablières, Saint-Alban-Auriolles, Saint-Alban-en-Montagne, 
Saint-Andéol-de-Berg, Saint-Andéol-de-Vals, Saint-André-de-Cruzières, Saint-André-Lachamp, 
Saint-Bauzile, Saint-Cirgues-de-Prades, Saint-Didier-sous-Aubenas, Sainte-Marguerite-Lafigère, 
Saint-Étienne-de-Boulogne, Saint-Étienne-de-Fontbellon, Saint-Étienne-de-Lugdarès, Saint-Genest-
de-Beauzon, Saint-Germain, Saint-Gineis-en-Coiron, Saint-Jean-le-Centenier, Saint-Julien-du-Serre, 
Saint-Just-d'Ardèche, Saint-Lager-Bressac, Saint-Laurent-les-Bains, Saint-Laurent-sous-Coiron, Saint-
Marcel-d'Ardèche, Saint-Martin-d'Ardèche, Saint-Martin-sur-Lavezon, Saint-Maurice-d'Ardèche, 
Saint-Maurice-d'Ibie, Saint-Mélany, Saint-Michel-de-Boulogne, Saint-Montan, Saint-Paul-le-Jeune, 
Saint-Pierre-de-Colombier, Saint-Pierre-la-Roche, Saint-Pierre-Saint-Jean, Saint-Pons, Saint-Priest, 
Saint-Privat, Saint-Remèze, Saint-Sauveur-de-Cruzières, Saint-Sernin, Saint-Thomé, Saint-Vincent-
de-Barrès, Salavas, Sampzon, Sanilhac, Sceautres, Tauriers, Thueyts, Ucel, Uzer, Vagnas, Valgorge, 
Vallées d’Antraigues-Asperjoc, Vallon-Pont-d'Arc, Vals-les-Bains, Valvignères, Vernon, Vesseaux, 
Villeneuve-de-Berg, Vinezac, Viviers, Vogüé 
 
Article 5 : La présente décision entre en vigueur à compter du 1er novembre  2021 et se substitue 
à compter de cette date à la décision DREETS/T/2021/44 relative à la localisation et la 
délimitation des unités de contrôle et des sections d'inspection de la direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités du département de la Drôme.    
 
Article 6 : La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
Drôme sont chargées, de l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs des préfectures des départements de la Drôme et de l’Ardèche.  

 

 
Lyon, le 29 Octobre 2021   
 
 
 
Signé : Isabelle NOTTER 

 


